
Conclusions des parties requérantes

— annuler l'ordonnance d'irrecevabilité rendue par le Tribunal
de première instance (quatrième chambre), le 12 juillet
2007, dans l'affaire T-177/06, Ayuntamiento de Madrid et
Madrid Calle 30 S.A./Commission des Communautés euro-
péennes;

— renvoyer l'affaire devant le Tribunal de première instance
afin qu'il statue au fond.

Moyens et principaux arguments

Dans l'ordonnance attaquée, le Tribunal de première instance a
déclaré irrecevable le recours introduit par l'Ayuntamiento de
Madrid et Madrid Calle 30 S.A. ayant pour objet l'annulation du
classement, par la Commission européenne (Eurostat), de Madrid
Calle 30 dans le secteur des «administrations publiques», confor-
mément au «système européen des comptes 1995» (SEC 95) visé
à l'annexe A du règlement (CE) no 2223/96 du Conseil, du
25 juin 1996 (1). Ce classement découlait des comptes publiés
par la Commission (Eurostat), le 24 avril 2006, en ce qui
concerne les données de 2005 relatives au déficit public et à la
dette publique pour l'application du protocole sur la procédure
concernant les déficits excessifs, annexé au traité CE. Les
comptes précités figurent dans le communiqué 48/2006 de la
Commission (Eurostat).

Les requérants estiment que c'est à tort que le Tribunal de
première instance a considéré que le communiqué 48/2006 ne
constituait pas une décision implicite de la Commission
(Eurostat) ayant des effets juridiques contraignants et qu'il ne
s'agissait donc pas d'un acte juridique pouvant faire l'objet d'un
recours.

À l'appui de leurs conclusions, les requérants soulignent le rôle
central de la Commission (Eurostat) dans l'approbation définitive
des chiffres du déficit et de la dette publique des États membres,
qui découle non seulement de la réglementation applicable [l'ar-
ticle 104 CE, le protocole sur la procédure concernant les défi-
cits excessifs et le règlement (CE) no 3605/93 (2) du Conseil, du
22 novembre 1993, relatif à l'application du protocole sur la
procédure concernant les déficits excessifs annexé au traité insti-
tuant la Communauté européenne, tel que modifié par le règle-
ment (CE) no 2103/2005 (3)], mais également de l'architecture
institutionnelle du système réglementaire.

Les requérants considèrent erroné le raisonnement du Tribunal
de première instance dans l'ordonnance attaquée, qui nie l'obli-
gation de la Commission (Eurostat) de vérifier si les comptes
publics sont conformes aux règles comptables du SEC avant de
procéder à la publication des chiffres du déficit et de la dette
publique des États membres. Les requérants ajoutent que l'ab-
sence de réserves et/ou de modifications par la Commission
(Eurostat), dans le délai fixé par le règlement (CE) no 3605/93
tel que modifié, implique que l'acte approuvé sans lesdites
réserves et/ou modifications devient définitif et constitue donc
un acte juridique susceptible de faire l'objet d'un recours juridic-

tionnel. En outre, les requérants affirment que ledit acte a des
effets juridiques entraînant d'importantes conséquences dans de
nombreux domaines, par exemple dans le cadre de la procédure
applicable en cas de déficit excessif ou dans celui des fonds
structurels.
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(représentants: E. Montaguti et R. Vidal Puig, agents)

Partie défenderesse: République italienne

Conclusions de la partie requérante

— Constater que, en n'ayant pas pris (toutes) les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la directive 2004/36/CE (1) du Parle-
ment européen et du Conseil, du 21 avril 2004, concernant
la sécurité des aéronefs des pays tiers empruntant les aéro-
ports communautaires, la République italienne a manqué
aux obligations qui lui incombent en vertu de l'article 11 de
cette directive;

— condamner la République italienne aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Le délai pour la transposition de la directive 2004/36/CEE a
expiré le 30 avril 2006.

(1) JO L 143, p. 76.
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